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N.°ý 685

L o I

Relative aux Acadiens & Canadiens.

Donnée à Paris, le 9. Mai 1792 , l'an 4.e de' la Liberté.

OU 1I, par la grâce de Dieu & par la Loi conftitu-

tionnelle de l'Etat, R o i DEs.FRANÇOIS: A tous préfens

& à venir; SALUT. L'Affemblée Nationale a décrété, &

Nous voulons & ordonnons ce qui fpit:

D.ECRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

du 4 Aai 1792, l'an qzarrième de la Liberté,

L'ASSiEM BLÉ E NAT IO N.AL E, fur le rapport de fon
comité des fecours publics ,coifidérant que les formalités

portées par- l'article IV da décret du 2 février 1791
ont été le motif ou le prétexte du retard que les Acadiens
& Canadiens ont éprouvé dans le payement de leur folde,



& voulant venir promptement au fecours de cette claffe
précieufe d'individus devenus François, décrète qu'il y a

urgence.

L'Affemblée Nationale, après avoir décrété l'urgence ¿
décrète ce qui fuit

AR T C L E P R E M I E R.

Tous les états des Acadiens & Canadiens qui ont été

envoyés des divers départemens, en exécution de l'article

IV de la L idu 25 février 1791, feront remis au minifre

de \l'intérieu our être par lui pourvu , fur les fonds du

tré or public, au payeinent de la folde des individus com-

pris auxdits états.

IlI.

Les direéoires des départemens où réfident les Acadiens

& anadiens , feront paffer dans le plus bref délai au minifire

de 'intérieur, un état nominatif des individus qui ont droit à
des fecours ; il fera formé de ces états particuliers un état

gén ral, que le minifire remiettra à l'Affeinblée Nationale.

I I I.

I fera procédé tous les trois mois par les diredoires de

département, au recenfement de l'état ordonné par l'article

ci-deffus , à l'effet de confater le nombre des morts & le

biom des abfens , lefquels états feront adreffés au minifire

e l'intérieur, qui en rendra compte au Corps légiflatif

I V.

Le préfent décret fera porté dans le jour à la fanaion.

MA ND ON S & Ordonnons à tous les Corps admiînifiratifs



& Tribunaux, que les préfentes ils fafITnt configner dans

leurs regiares, lire, publier & afficher dans leurs départemens

& refforts refpe8ifs, & exécuter comme Loi du Royaume,

En foi de quoi Nous avons figné ces préfentes, auxquelles

Nous avons fait appofer le fceau de l'État. A Paris, le
neuvième jour du mois de mai mil fept cent quatre-

vingt-4ouze, l'ap quatrième de la liberté, & le dix-huitième

de notre règne. Signé L O U I S. Et plus bas, DURANTHON,

Et fcellées du fceau de l'Etat.
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